
Foire aux questions – cotation de la demande

Quels sont les logements concernés par la cotation de la demande ? 

Tous les logements locatifs sociaux gérés par des bailleurs sociaux du territoire de la CCGP sont 
concernés par la cotation de la demande. La grille de cotation s’applique de manière uniforme pour 
chaque demande de logement, quel que soit le logement, à partir du moment où le demande souhaite 
un logement sur la CCGP.

Est-ce que ma cotation change si je demande un logement hors de la CCGP ? 

Oui, le système de cotation est propre à chaque EPCI (Établissement Public de Coopération 
Intercommunale) concerné par l’obligation de mettre en œuvre la cotation. Ainsi, Grand Belfort, Grand 
Besançon Métropole, Grand Pontarlier, etc. ont leur propre système de cotation, adapté à chaque 
territoire.

Comment consulter ma cotation ? 

Le demandeur de logement social peut accéder à tout moment aux informations liées à la cotation de 
sa demande sur son espace personnel1[1] sur la plateforme de demande de logement social. 

En cas de difficultés avec l’outil informatique, il peut se rendre auprès d’un guichet enregistreur du 
territoire qui l’aidera à accéder à son espace personnel.

Le demandeur a accès au nombre de points attribués à sa demande, au positionnement de sa demande 
par rapport aux autres demandes pour une même localisation et une même typologie, au délai moyen 
pour les demandes similaires (typologie et localisation), ainsi qu’à l’éventuel caractère prioritaire de la 

demande. 

A quel moment dois-je fournir les justificatifs liés à ma cotation ? 
Les justificatifs sont à joindre à la demande de logement social, ils sont indiqués dans le dossier. En 
cas de besoin (mise à jour, complément, etc.), le bailleur qui instruira le dossier, demandera des 
éventuelles pièces complémentaires au demandeur. 

Liste des pièces justificatives demandées, page suivante 

1[1] https://www.demandelogementbourgognefranchecomte.fr/imhowebGP21/pages/25/espace-prive.html? 

https://www.tours-metropole.fr/sites/default/files/grille-de-cotation-tmvl.pdf
https://www.demandelogementbourgognefranchecomte.fr/imhowebGP21/pages/25/espace-prive.html?
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Puis-je intervenir sur ma cotation ? 

Oui, le demandeur est pleinement acteur de sa cotation. Ce sont les informations qu’il renseigne qui 
permettent de calculer les points attribués à sa demande. Il est donc important qu’il veille à donner les 
informations au plus proche de la réalité de sa situation, qu’il les mette à jour lorsque c’est nécessaire 
et qu’il transmette les pièces justificatives nécessaires.

Si je remplis plusieurs critères, est-ce qu’ils s’additionnent ? 

Oui, les points attribués pour chaque critère se cumulent pour aboutir à la cotation totale (Sauf s’ils ne 
sont pas cohérents, par exemple « Hébergé par un tiers » et « Taux d’effort du logement actuel >30%)

Mon Mon dossier a beaucoup de points, pourquoi ne m’a-t-on pas encore attribué 
de logement social ? 

La cotation est une aide à la décision en CALEOL (Commission d’Attribution des Logements) mais ne 
garantit pas l’attribution d’un logement locatif social, quel que soit le nombre de points. Le nombre de 
points éclaire les choix des bailleurs mais ce n’est pas le seul élément qui rentre en jeu pour décider de 
la présentation d’un dossier en commission et pour l’attribution. La cotation contribue au même titre que 
d’autres éléments à éclairer les bailleurs sociaux et la commission d’attribution (comme la situation du 
demandeur, l’environnement du logement ou l’urgence des autres demandes…). 

Chaque situation est étudiée avec précision en plus des points de cotation. Les bailleurs doivent 
également s’assurer du respect des plafonds de ressources fixés par l’Etat pour chaque type de 
logement et d’autres obligations règlementaires (objectifs d’attributions en QPV, hors QPV …). 

Ma cotation a changé, pourquoi ? 

La cotation est susceptible d’évoluer, à la hausse ou à la baisse, dans les cas suivants :

- Le demandeur a actualisé sa demande de logement et les informations mises à jour concernent un ou
plusieurs critères ;

- Un bailleur social instruit la demande et vérifie l’exactitude des informations transmises ainsi que les
justificatifs nécessaires ;

- Après une présentation du dossier de demande en CALEOL (Commission d’Attribution des
Logements), si le dossier arrive en rang 2 ou 3 des points sont attribués automatiquement ;

- En cas d’absence de réponse à une proposition de logement faite au demandeur, des points sont
automatiquement retirés de la cotation du demandeur.

Remarque : La cotation est mise à jour en temps réel, tandis que les informations de positionnement 
vis à vis des demandes similaires le sont chaque week-end.

Je suis déjà locataire d’un logement social, suis-je concerné par la cotation si je 
demande un nouveau logement social ? 

Oui, le dispositif de cotation de la demande de logement concerne toutes les demandes.

J’ai refusé un logement qui m’a été attribué en CAL, quelles conséquences sur ma 
cotation ? 



Le refus d’un logement proposé est sanctionné dans la grille de cotation de la CCGP. En effet, la 
cotation sanctionne, par application d’un malus, l’absence de réponse suite à une proposition de 
logement. 

De plus, il est également sanctionné, par application d’un malus, tout refus non justifié à la proposition 
de logement alors que le logement remplit toutes les exigences de la demande.  

La liste des refus non justifiés activant le malus est consultable auprès des guichets enregistreurs.  

 

Je ne suis pas d’accord avec mon nombre de points, que faire ? 

La cotation se fait de manière uniforme et automatique pour tous les demandeurs, à partir des 
informations transmises. S’il doute de sa cotation, un demandeur doit vérifier son dossier et comparer 
les informations enregistrées avec la grille de cotation.  

En cas de question complémentaire, tout demandeur peut s’adresser à un guichet enregistreur. 

  

L’ancienneté de ma demande génère-t-elle des points ? 

Oui, au-delà de 18 mois d’ancienneté, une demande est considérée en délai anormalement long et 
apporte des points supplémentaires. 

 

Ma cotation est-elle la même si je fais une demande sur plusieurs territoires ? 

Non. La cotation peut varier d’un territoire à l’autre, car chaque intercommunalité dotée d’un PLH définit 
sa propre grille de cotation, en lien avec ses priorités locales, la composition de son parc social, et ses 
objectifs en matière de mixité sociale ou de traitement des urgences. 

Concrètement, si vous effectuez une demande sur une autre intercommunalité, chaque territoire 
appliquera sa propre grille pour coter votre dossier. Cela signifie que votre cotation pourra être différente 
selon le lieu où vous demandez un logement, même si vous avez transmis les mêmes informations. 

💡 Conseil : pensez à consulter les règles de cotation locales ou à vous rapprocher d’un guichet 

d’enregistrement pour mieux comprendre les priorités propres à chaque territoire. 


